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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Alternativenergien

Alors que la sécurité d'approvisionnement en électricité est au cœur des débats et que
la Suisse s'est fixé l'objectif d'atteindre la neutralité carbone à l'horizon 2050,
l'installation de parcs solaires à haute altitude  s'est retrouvée sous le feu des
projecteurs. La presse helvétique s'est notamment fait l'écho de plusieurs projets
futurs. Afin d'encadrer ce développement, la sénatrice Heidi Z'Graggen (centre, UR) a
demandé la création d'une législation spéciale pour les installations photovoltaïques
au sol sur de grandes surfaces dans les régions de montagne, sur le modèle de la
législation qui encadre l'utilisation des forces hydrauliques en Suisse. Dans son
argumentaire, la sénatrice uranaise a notamment mis en évidence l'importance de
préserver les paysages helvétiques, de prendre en compte les installations existantes, et
notamment les critères logistiques comme le transport ou le stockage, afin de réduire
l'impact sur la nature, de prévoir des concessions avec des redevances
photovoltaïques, ainsi que de définir, en collaboration avec les cantons, une
planification des sites. Finalement, elle a précisé que dans l'attente d'une législation
solide, un moratoire devrait être imposé sur toutes les nouvelles installations. 
Le Conseil fédéral s'est opposé à la motion. S'il a reconnu la nécessité de procéder à
une «pesée minutieuse des intérêts», avec par exemple un équilibre à trouver entre
approvisionnement électrique et protection du paysage, il a néanmoins indiqué que les
bases légales existantes étaient suffisantes. Pour appuyer son argument, il a cité
l'ordonnance sur l'aménagement du territoire (OAT) et la loi fédérale sur la protection
de la nature et du paysage (LPN). 
En chambre, les sénateurs et sénatrices ont décidé de transmettre la motion à la
commission compétente, afin d'effectuer un examen détaillé de l'objet. Cette décision
a été proposée, via une motion d'ordre, par le sénateur Jakob Stark (udc, TG). 1

MOTION
DATUM: 16.06.2022
GUILLAUME ZUMOFEN

1) BO CE, 2022, pp.624; LT, 16.6.22; TA, 16.7.22
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